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E'XP08E SUCCINCT DU SEcm;TAIRE GENERAL SUR IrES Q.UEsrrIOl~S

~.':iNl' ES'); SAISI LE CONSEIL DE SECTJRITE ET SUR LE POINT
OU EN ES'f LEUR EXAMEII

COl1fm'mcif.1!:è'l·~ à l'article 11 du rèe;le1r.ent :l.ntérleur J;lroyü.rotre du Cor.sei! de

, 't' , Q ,~ L'" •at:lCUl'~ 8, ~.e ,-,~creta.l.X'a gt.'ne:ca.l p1"ef;~;1t~, sur les gU8stJ.ona don't le Conseil de

li~cl.U'ité est. o8is! et sur le point où e~ était leur examen à la date du

23 no'rembrô: 1957 ~ 11 CX:90E.9 suivant :

1. Quest!t.~ iranienne (voir 8/3890)

2. Accorie 8Y}\~"2.:!aux p::Gvus à llArticle 43 et, organisation des forCES a~'::::;l6es
j)';jse~ 2. J.s r1:!.s:pasition dl~ Conseil de sdCUTi.té (Yoir '::;/3890)

3, :{èglE·!n~i.1t intérieur du Cow~ell de Sé~U"êité (vpil' s1389CJ)

4. Statut. et r<\glement int.érieLU' dL:. Comité è..lstat-major (voir S/3890)

5. .:\1$g.1.erJentRtloc et réduction généTele3 des arIDe)jJents et renseignements sur
les fOl"ce~ arnée~ les NationR Ur.±es (voir 3/3890)

6. Dési€nut.icn dlun GouverneU1" du TerTitoire libre de Trie3te (voir 8/3890)

7. ':;'t~eBtion é~ptienne (voir 8/3890)

8. Qu~stion indoné~ienne (voir'S/3890 )

9. Pl"ocid.tl.t'e do.') vote e,u Con;;ell d.e r3écu::i té (v:3r 8/3890.)

10. Rapports SUT le Territoire .e:tratégiç;ue 601).3 tut~.U€ des Îles du Pacifiq1:e,
établis en Q):écution de la rGEio:u"cion adoptée le "7 Jll9.r8 1949 par le Conseil
dû sécurité (voir S/38~O)
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De~~n1è dtencuête au sujet d'Wl prétendu recours à la guerre bactérienne
(voiI' 8/33)0 f
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A sa Sc6ème séance, le 22 novembre 1957, le Cohseil de sécu=ith 3 rerris

l' exar~e:l des communica.tions de la Jordeuie (8/:3878) et d' Israël (8/3885) qu 1il

avai t inseri tes à son ordre du jour J lors de la 78'7ème séance, le 6 septembre.

Les ra?:portl~ cCDcernant les rlaintes resJ;lec-;;iv8s de la Jordanie et d'Israël avaient

été pr(ceotL~ au Conseil par le Chef dlétat-nk~jor par intérim de l'OrGanisme chargé

de la bUl'veillcnce de la trêve (8/3392 et Add.l et 2 et S/5913). Le Cor,seil EL

décidé de poursuivre tout d'6oord llexamen de la p:ainte de la Jordanie et a

entendu à ce sujet J.P.3 déclD.rations è.es l'eprése'1tElnts de la Jordanie et d'Israël.

Le Consçoil a pou-.:'suivi 11 examen de cette qU2stion Ù ses 803èmeJ 8Ci~(m:e et

805ème séa~cee, tenues les 18, 20 et 21 novambre; ~l a notarr~~nt exe~~né le projet

de résolution coIllinun des cinq Puiss::mces publié sous la cote 8/3911.

14. Question tc1H~coB1oV"aque (8/3890)

15. Ql~est.ion du t~rri.toire libre de Trieste (voir 8/3390)

17· f!Tot.ificé'.tions id::mtiques adreseées au Secrétai:'e général, le 29 septembre 1948
par 1e8 Gouvern8~Ents de la RépubliquG frar.yaise, du Roya~e-Uni et des
~to'"-~·nl= d'Amérique (voir 8/3890)

18. Contrôle international de 11éner~ie atomique (voir S/3890)

21. Plainte contre le Gouve::-nernent de llIran ];ot'r nOD-C'bservation des mesures
cor,se-rvatoires indiquées par la Cour internationale :i.e Justice dans l Taffaire
de ltAnR~o-Ir~9ia~ 011 Company (voir 3/3890)

20. Plainte pour bombarderncllt aérien du terri taire de le. Ch,ine (voir 8/3890)
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19. Plainte ]our invasion aymoe de l'île de Tar",an (Formose) (voir 8/3890)

22. PrODo.3:l.t.ion tendant à inviter les Etats à edhérer au Protocole de Genève
dc 1925 concernaut J.El prohibition de llarme ba.ctérienne et ù ratifier ledit
PrclcocoJ.e (voir 8/3890)
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24. Lettre en date du 29 mai 1954, adressée au Président du Conseil de sécUl"ité
J'nr le rel'ré3entant pur intérim de la Thanande auprès de 1IOl"f,8.nisation des
Nnt.ious Unies (voir 8/3890)

25. Télôg.ramme en date du 19 juin 1951~, adressé au Président du Conseil de sécurltE.
pElr le Minist:re des relations exté:deures du Guatemala (voir 8/3890)

26. lettre c:r~ dnte. du B ceptem'cre 1954, adressée au Président du Conseil de
sQr.l1rit,.~ :<Jal' le représentant de 6 Etats ~Uni3 dl Amérique (voir 8/3890)

27. Lett.re en C;.ate du 28 janvier 1955, adressée au Président du Conseil de sécurité
!lŒr le représentant de la Nouvelle-Zélande, concernant la question d!hostilités
dans la ré(:,ion de certainec îlea situées 1;',1), large de la Chine continentale.
Lettx'c en date flu 30 janvier 1955, adret'séç au Président du Conseil de sécurité
pa,r le );'(llrréser.tant de 11 UniO:l c~es Hépl."b.Uques socia.listes soviétiquas J

concer~lant la. question dl acte s d r agree.5i:.lû corl.lillis par les Etots-Uni s d \Amérique
contre la Rép~blique populai?8 de Chine dans la région de Talw~r. et d1autres
l'le s chinoi se El (voir 8/3890)
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31. AiëL:: mUitaire apportée par le Gouvernement ogyptien aux rebelles en Algérie
(voir 8/3090)

28. Si tue.t:t.Ol1 créée par l'action unilatérale du Gouvernement égyptien IJlettant fin
nu ~Y,3tb:i'i ùe gast:ton interno,tionale du cang,l de S'.lez, .systÈJi:lle confirmé et
c~a)lété par la Convention du canal de Suez de 188B (voir 8/3890)
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L~ttre en date du 30 octobre 1956, adressée au Préaident du Conseil de sécurité
par le repréoentant de llEgypte (voir 8.3890)

29. Mcsèlrcs que certaines Puissances, notamment la France et le RoyawlIe-Uni; ont
pr:r:;ea (~ontre 11Egypte et qui Trottent en danger la paix et la fJécüJ:ité inter
nat:!.or~,;lee bt sont de graves violat1ona de la Charte des Nat:i.ons Unies
(voir 3/3390)

,0. La sitl,ation en Hongrie (voir 8/3890)

32.




